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CHRONIQUE DES ANCIENS 

DANS LE CLERGE 

M. l'abbé Fernand Cosandey, curé de Vallorbe, a été 
nommé par le Conseil d'Etat vaudois, curé de Renens. Son 
Exc. Mgr François Charrière, évêque de Lausanne, Genève 
et Fribourg, lui a donné l'institution canonique. 

M. l'abbé Francis Lecomte, vicaire à Montana, a été dé 
signé par Son Exc. Mgr Nestor Adam, évêque de Sion, 
comme recteur d'Aproz. Notre Ancien devient ainsi le pre
mier desservant de ce poste récemment fondé. Ancien 
vicaire de Nendaz, il retrouve une population qui a na 
guère bénéficié de son zèle pastoral. 

CHEZ NOS JURISTES 

MM. Gaston Collombin, de St-Maurice et Bernard Cou
chepin, de Martigny, ont obtenu leur diplôme d'avocat, 
ayant brillamment réussi leur examen d'Etat. 

M. Bernard Cottagnoud, de Vétroz, vient de passer avec 
succès ses examens de notaire devant la Commission can
tonale. 

Nous félicitons chaleureusement ces trois Anciens et 
nous leur souhaitons une heureuse carrière au sein de 
l'excellent barreau valaisan. 

MARIAGES 

En septembre dernier, M. Jean Greppin, de Moutier, a 
épousé Mlle Odile Hornung, de la même ville. 

Le 28 novembre, M. Jean-Léon Pellissier, méd.-dentiste 
à Genève, a épousé Mlle Madeleine Sillion, de la même 
ville. 

Le 5 décembre, M. Jules-Maurice Borloz, de Montreux, 
a épousé Mademoiselle Gertrude Würsten, de St-Triphon. 

Le même jour, M. Martial Rappaz, de St-Maurice, a épou
sé Mademoiselle Yvonne Monnet, de Riddes. 

Le 12 décembre, M. Michel Burdevet, de Monthey, a 
épousé Mademoiselle Aline Neumann, de Luxembourg. 

A ces nouveaux époux vont nos vœux les plus fervents. 
En cette veille de Noël, c'est à la Sainte Famille de Naza
reth que nous les confions, persuadé que de cet auguste 
foyer proviennent ces grâces de choix dont on souhaite 
comblées nos familles chrétiennes. 
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EXAMENS 

UNIVERSITE DE FRIBOURG 

Licence en droit : M. Michel Michelet, de Sion. 

ARTS ET METIERS 

A la dernière session des examens de fin d'apprentissage, 
plusieurs Anciens ont obtenu leur diplôme. Ce sont comme 
employés de banque : MM. Even Gollut, de St-Maurice, 
Charles Pralong, d'Euseigne et Léandre Providoli, de Sion. 
Ce dernier candidat vient en tête de toute la promotion, 
avec un résultat non encore réalisé en Valais. Il mérite nos 
particuliers et chaleureux compliments. Dans le domaine 
des assurances, M. Edmond Rouiller, de Monthey, a égale
ment obtenu brillamment son diplôme. 

Tout en adressant à ces jeunes lauréats nos cordiales fé
licitations, nous les prions d'excuser le retard de notre in
formation. Comme d'habitude, rien ne s'est glissé de mal
veillant ou d'inamical dans notre inadvertance ou notre 
oubli. 

G. R. 


